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Juillet août 2020  

Le mot du Maire 
 

Chères Izelloises,  
Chers Izellois,  
 
Après une reprise des cours 
pour les petits et plus grands 
le 22 juin, le mois de juillet 
se profile et le temps des 
vacances scolaires s’an-

nonce, peut-être un peu différemment de 
celui des autres années.  
Je tiens à remercier l’ensemble des inter-
venants qui ont contribué à la mise en 
place des consignes de sécurité pour que 
nos enfants puissent reprendre le chemin 
de l’école en toute sérénité.  
Pour certains, les résultats des examens 
sont connus ou vont l’être et c’est alors un 
soulagement pour tous ces candidats et 
leurs proches.    
Profitons de cette période estivale pour 
prendre un repos bien mérité.  
 
En raison du respect du protocole sanitaire, 
aucune festivité n’a pu être organisée à ce 
jour et c’est avec regret que je dois vous 
annoncer que nous ne sommes pas en me-
sure de tirer le feu d’artifice du 14 juillet 
tant apprécié par l’ensemble de la popula-
tion.  
Gageons qu’il n’en sera que plus beau l’an-
née prochaine.  
 
Toutefois, nous avons pris le parti d’ouvrir 
le centre de loisirs au mois de juillet. 
Il sera différent, certes, mais pas moins in-
téressant pour nos plus jeunes.  
 
Je vous souhaite à toutes et tous de très 
belles vacances qu’elles soient izelloises 
ou non, profitez de ce temps de repos pour 
apprécier la nature qui nous entoure.  
 
 

   

        Sentiments dévoués. 
  

  Corinne DUBOIS 

 

 
Le maitre d’œuvre, ADI Environnement, a réuni l’ensemble des 
intervenants pour une réunion de chantier les 8 et 15 juin. Georges 
HOUZIAUX, Jean-Bernard PRUVOST, Corinne DUBOIS et Michel 
LEMPREUR ont pu constater le bon déroulement des travaux et 
apporter les corrections nécessaires.  Les espaces verts seront 
terminés après l’été. 

 

 
 

Travaux d’aménagement des abords de la salle des fêtes  

Accueil de loisirs d’été du 6 au 31 juillet 2020  

 
L’accueil de loisirs d’été aura pour thème « La Musique ».  
L’ensemble de l’équipe d’animation s’est réunie ce samedi 27 
juin afin d’établir un programme d’animations et de sorties con-
forme aux obligations et contraintes actuelles.  
La cantine et la garderie matin et soir seront également propo-
sées aux familles.  
Le Centre accueillera au maximum 45 enfants de 3 à 13 ans.  
 
Les inscriptions se feront au secrétariat de Mairie jusqu’au  
jeudi 2 juillet 17H.   



 

Extrait du compte rendu de la réunion du conseil municipal du 09/06/2020 

 Étaient présents : 
Mme DUBOIS Corinne, Maire, M LEMPREUR Michel, Mme HERMANT Marie-Pierre, Adjoints,  
M. HERBIN Benoît, Mme DUSAUTOIR Sandra, M HOUZIAUX Georges, Mme DELABRE Nadine,   
M. PRUVOST Jean-Bernard, Mme OLRY Elisabeth, M. PETIT Bruno, Mme BACQUET Isabelle,  
M BLONDIN Franck, Mme GODART Sarah, M. OBRY Benoît, Mme VAN AUDEKERK Bérénice, Conseillers municipaux. 
Secrétaire de séance Mme VAN AUDEKERK Bérénice. 
  

1 – ADMINISTRATION GENERALE 
 

 
DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DES DIFFERENTS ORGANISMES 
  
 Le Conseil Municipal, sur proposition du Maire, décide à l’unanimité  
 Représentant Délégué FDE :  Mme Corinne DUBOIS 
 Représentants délégués du Comité National d’Action Sociale pour le personnel communal :  
 Déléguée des Élus : Mme Corinne DUBOIS 
 Déléguée des Agents : Mme Marjory COTTE 
 
CREATION DES COMMISSIONS ET REPARTITION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX DANS CES COMMISSIONS 

 
  Le Conseil Municipal désigne, à l'unanimité, les membres qui constitueront les différentes commissions comme 
  suit :   

 
Commission Travaux/Urbanisme/Sécurité/Environnement 
Adjoint Responsable : M Michel LEMPREUR 
Membres: M. Georges HOUZIAUX, Mme Nadine DELABRE, M. Jean-Bernard PRUVOST, Mme Isabelle BACQUET  
 
Commission Finances/Communication/numérique 
Adjointe Responsable: Mme Marie-Pierre HERMANT 
Conseiller municipal délégué à la communication et au numérique : M Bruno PETIT 
Membres: M. Benoît HERBIN, M. Georges HOUZIAUX, M. Jean-Bernard PRUVOST, M. Franck BLONDIN 
  
Commission Animation/Culture/Sport/Vie Associative 
Conseillère municipale déléguée :  Mme Isabelle BACQUET 
Membres : Mme Sandra DUSAUTOIR, Mme Nadine DELABRE, Mme Elisabeth OLRY, M. Franck BLONDIN 

 
Commission Affaires scolaires/Périscolaires/Jeunesse 
Conseiller municipal délégué : M Benoît HERBIN 
Membres : Mme Sandra DUSAUTOIR, M Georges HOUZIAUX, Mme Sarah GODART, M. Benoît OBRY 
 
Commission Solidarité/Cadre de vie 
Conseillère municipale déléguée : Mme Sandra DUSAUTOIR 
Membres : Mme Nadine DELABRE, Mme Elisabeth OLRY, M. Benoît OBRY, Mme Bérénice VAN AUDEKERK 
 
Commission d'Appel d'Offres 
Présidente : Mme Corinne DUBOIS 
Membres Titulaires : M. Michel LEMPREUR, M. Benoît HERBIN, M. Georges HOUZIAUX, M. Jean-Bernard 
PRUVOST  
Membres Suppléants : Mme Marie-Pierre HERMANT, Mme Sandra DUSAUTOIR, Mme Isabelle BACQUET,  
M. Franck BLONDIN 
 
Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) 
Présidente : Mme Corinne DUBOIS 
Membres : Mme Sandra DUSAUTOIR, M Georges HOUZIAUX, Mme Nadine DELABRE et Mme Bérénice  
VAN AUDEKERK.  
 

2 – FINANCES 
 

2.1 -  Comptes administratifs 2019 
 

2.1.1 - Commune 
Le Conseil Municipal vote à l’unanimité le CA 2019 de la commune qui s’établit comme suit :  
Fonctionnement:  Dépenses 536 632,48 € Recettes 688 203,64 € 
Investissement :  Dépenses  92 625,13 € Recettes  87 690,08 € 
Excédent global de clôture après report de l’exercice précédent : + 247.076,72 € 
 
2.1.2 – Service des Eaux  
Le Conseil Municipal vote à l’unanimité, le CA 2019 du service des eaux qui s’établit comme suit :  
Fonctionnement :  Dépenses  79 256.23 € Recettes  80 309,08 € 
Investissement :  Dépenses 20 096.97 € Recettes 31 472,49 € 
Excédent global de clôture après report de l’exercice précédent : + 58 244,37 € 

 
 
 

 



 

2.1.3 – Affectation des résultats 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité, la proposition d’affectation des résultats de clôture des comptes administra-
tifs de la Commune et du Service des eaux. 
 
2.1.3 – Comptes de gestion du trésorier municipal 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité, les comptes de gestion 2019 de la commune et du service des eaux du 
Trésorier Municipal 

 
2.2 – Financement du chantier « d’aménagement des abords de la Salle des Fêtes » : 

 
 

Conformément au plan de financement, le Conseil Municipal accepte à l’unanimité : 
La réalisation d’un prêt de 75.000 € sur 15 ans auprès de la Banque des Territoires  
Une ligne de trésorerie de 100.000 € auprès de la Caisse d’Epargne en vue d’attendre la restitution de la TVA (perçue 
2 ans après la fin des travaux) ainsi que le versement des subventions obtenues auprès des différents organismes.  
 

 
3 - COVID PRIME 

 
Conformément au décret n°2020-570 du 14 mai 2020, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’attribuer une prime 
exceptionnelle aux agents municipaux qui ont été particulièrement mobilisés pour assurer la continuité des services 
publics face à l’épidémie de COVID-19.   

 

Extrait du compte rendu de la réunion du conseil municipal du 23/06/2020 

 Étaient présents : 
Mme DUBOIS Corinne, Maire, M. LEMPREUR Michel, Mme HERMANT Marie-Pierre, Adjoints,  
M. HERBIN Benoît, Mme DUSAUTOIR Sandra, M. HOUZIAUX Georges, Mme DELABRE Nadine,   
Mme OLRY Elisabeth, M. PETIT Bruno, Mme BACQUET Isabelle, Mme GODART Sarah, M. OBRY Benoît, Mme VAN AUDE-
KERK Bérénice, Conseillers municipaux. 
 
 Absents excusés :  
 M. Franck BLONDIN ayant donné pouvoir à Mme Nadine DELABRE  
 M. Jean-Bernard PRUVOST ayant donné pouvoir à M. Georges HOUZIAUX 
 
 Il est procédé à l’appel des conseillers municipaux et constaté que les conditions de quorum étaient atteintes. 
 Le Conseil a choisi pour secrétaire Madame Bérénice VAN AUDEKERK . 

 
1 – ADMINISTRATION GENERALE 

 
1.1 - INDEMNITE DES ELUS 

Madame la maire donne lecture des articles concernant la fixation du montant des indemnités de fonction du maire et des ad-
joints. Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité de fixer le montant des indemnités pour l’exercice ef-
fectif des fonctions du maire, des adjoints et des conseillers municipaux délégués.  
  
 



 

1.2 - FIXATION DU NOMBRE ET DESIGNATION DES MEMBRES AU CA du CCAS  
  
Le Conseil Municipal, décide à l'unanimité de fixer à 10 le nombre des membres du conseil d'administration du CCAS.  
Les 5 membres du conseil élu à l’unanimité sont : Mme Sandra DUSAUTOIR, M Georges HOUZIAUX, Mme Nadine DELABRE, 
Mme Bérénice VAN AUDEKERK et Mme Elisabeth OLRY .  

 
2 - FINANCES 

 
 2.1 -  TAUX D’IMPOSITION 2020 

Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité de reconduire les taux appliqués en 2019 pour 2020 .  

 
     2.2 – TARIFS ACCUEIL DE LOISIRS DES VACANCES D’ETE 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, fixe à l’unanimité les tarifs accueil de loisirs des vacances d’été selon le 

barème communiqué dans la brochure disponible sur le site Internet de la Commune.  

Informations 

DISTRIBUTION DE CONTAINER A VERREDISTRIBUTION DE CONTAINER A VERREDISTRIBUTION DE CONTAINER A VERRE   
A compter du 1er juillet, la collecte de container à verre devient mensuelle, le premier samedi de 
chaque mois. Ce changement de périodicité s’accompagne à compter du 22 juin de la distribution 
par la communauté de communes et pour chaque foyer d’un container roulant de 120 litres en lieu et 
place des containers actuels de 35 litres. 
Chaque usager pourra conserver ou rendre son ancien container à verre de 25 litres. 
Le premier ramassage pour la commune aura lieu le samedi 4 juillet. 

      FEUX COMPORTEMENTAUXFEUX COMPORTEMENTAUXFEUX COMPORTEMENTAUX   
Les feux comportementaux des rues de Lens et Neuvireuil  fonctionnent sur le 
principe de la « récompense ».: 
Ils affichent un feu rouge lorsqu’ils sont au repos. Dès que le radar, situé entre 50 
et 70 mètres en amont du feu, détecte que la vitesse de l’usager est adaptée, le 
feu passe alors au vert pour récompenser son comportement.  
A défaut, si l’usager circule à plus de 50 km/h, le feu restera rouge pour le forcer à 
s’arrêter.  

L’Union Sportive d’Izel-les-Equerchin Recrute 

 

Echos des associations 

COLLECTE DES DÉCHETS COLLECTE DES DÉCHETS COLLECTE DES DÉCHETS VERTS VERTS VERTS    
Le Jeudi  
 - TOUTES LES SEMAINES du 01/04 au 14/07 et du 15/09 au 14/10 
 - TOUS LES QUINZE JOURS Du 15/07 au 14/09 et du 15/10 au 15/12 



 

 Les vacances sont des périodes propices aux 
déplacements et aux absences. Afin de prévenir 
les cambriolages, les services de la police et de 
la gendarmerie relancent l’opération « tranquillité 
vacances » et rappellent qu'elle est élargie à 
toute absence prolongée du domicile. 
 

Ce dispositif vise à assurer une surveillance des habitations, par une 
présence sur le terrain et des passages fréquents des forces de 
l’ordre. Cette opération permet à ceux qui y souscrivent de partir en 
vacances l'esprit plus serein en sachant que leur domicile fait l'objet 
d'une surveillance accrue par les services de police ou gendarmerie 
pendant leur absence. 
Pour notre secteur, la gendarmerie  veille sur les logements laissés 
vides pour les vacances. Voici quelques conseils bien utiles afin de 
limiter au maximum les risques liés aux visites indésirables de vos 
habitations pendant les vacances. 

 

Que devez-vous faire ?   
Avant de partir, vous devez signaler à la brigade de gendarmerie de 
Vitry-en-Artois, votre départ en vacances. Pendant votre absence, 
des patrouilles de surveillance seront effectuées, de jour comme de 
nuit, en semaine comme le week-end, afin de dissuader tout individu 
de tenter de cambrioler votre domicile. 
 
Un imprimé de demande individuelle est téléchargeable sur le site 
www.gendarmerie.interieur.gouv.fr. Il sera également disponible sur 
le présentoir dans le hall de la mairie. 

Monsieur le Président du Conseil 
départemental du Pas-de-Calais 
informe de la réalisation de travaux 
d’Enduits Superficiels d’Usure  sur 
la RD40 pour la période du 6 juillet 
au 7 août 2020. 
 
Des mesures d’interruption de cir-
culation seront prescrites et un iti-
néraire conseillé de déviation sera 
mis en place pour les communes 
de Quiéry-la-Motte, Vitry-en-Artois 
et Izel-les-Equerchin . 

Communication du Conseil départemental 

Monsieur le Préfet de département informe... 

Par arrêté du 29 mai 2020, Monsieur Fabien SUDRY, Préfet du Pas de Calais,        
a placé le département en vigilance sécheresse pour inviter l'ensemble des     
usagers à économiser l'eau. 
Il appelle les citoyens, les collectivités et les professionnels à réduire les usages 
de l’eau qui ne sont pas indispensables afin d’éviter de porter atteinte à la res-
source en eau, patrimoine commun et bien précieux pour chacun.  
 

Opération Tranquillité Vacances 



 





Naissances 
 

Le 25 Mai,  
Valentin 
Fils de Audrey BLONDY et de Loïc CARTON 
10, rue de Lens  
 

Le 28 mai,  
Léa 
Fille de Aurélie HEBANT et de Nicolas GRANIER 
10, Grand rue 
 

Erratum édition de juin : Naissance de Maxime le 9 avril, 
fils de Christelle BRASSART et de Marc-Antoine LICATA.  
 
Félicitations aux parents et longue et heureuse vie aux 
nouveaux-nés.  
 
Décès 
 

Le 10 juin,  
Michèle KOWALCZAT, 70 ans 
2 résidence Charles Perrault.  
Nos condoléances à la famille éprouvée.

En bref 

Permanences des élus 
En mairie 

 
 

 
JUILLET/AOÛT 2020 

 

Madame la Maire :  
Sur rendez-vous 

 

Michel LEMPREUR :  
Sur rendez-vous 

 

Marie-Pierre HERMANT:  
 Sur rendez-vous 

 

. 

Informations municipales rédigées et publiées par la commune d’IZEL LES EQUERCHIN 
 Impression : Mairie de et à IZEL LES EQUERCHIN 

 Tirage : 450 exemplaires 

Culte 

État civil 

Rentrée des classes 

Samedi 4 juillet : Messe à Izel - 18 h 30 
Samedi 1er août : Messe à Izel - 18 h 30 
 

Samedi 15 août : Fête de l'Assomption de la Vierge Marie 
à 10 h à la grotte de Brebières (derrière l'église) 

 
Retrouvez les informations concernant 
la vie de notre commune sur notre site 

www.izellesequerchin.fr  

Comme chaque année, notre IZEL INFO ne paraîtra 
pas en août. Rendez-vous pour notre édition de sep-
tembre.  
 
Mme la Maire, ses adjoints, les conseillers munici-
paux et le personnel communal vous souhaitent 
d’excellentes vacances. 

Collecte de sang  
Vitry en Artois   
5 Juillet 2020 

Le secrétariat de mairie restera fermé le samedi 
en juillet et en août.  

 
Les horaires d’accueil sont : 
 de 9H à 12H les lundi, mercredi et vendredi 
 de 14H à 17H les mardi et jeudi  

 

 

Il est rappelé que l’échardonnage est obligatoire par 
arrêté préfectoral en date du 11 juin 2001 dans les 
communes du département.  

La rentrée des classes est fixée au mardi 1er septembre. 
Merci aux familles d’inscrire les enfants pour l’accueil 
périscolaire avant le vendredi 28 août et pour la cantine 


